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Dégradation de boîte aux lettres

Par 45Louloublue34, le 27/02/2019 à 18:40

Bonjour,

voilà déjà plusieurs mois que ma boîte aux lettres a été vandalisée. Elle fait partie d’un bloc
de boîtes qui rassemble plusieurs propriétés. 

Je suis locatrice. Mes propriétaires refusent de faire une demande de changement car ils me
soutiennent qu’il s’agit d’un bien nominatif. 

Est-ce vrai? Est-ce à moi de prendre en charge les frais et l’administratif? 

Merci pour votre aide.
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